
 

 

 

 

 

 Puteaux, le 27 février 2020 
 

 
Monsieur Damien Ferriol DRH Europe 
Madame Dominique FOUGERAT DRH,  
Monsieur Patrick Donovan Directeur Général d’Axway, 
Copie Monsieur Noël Lechat, Secrétaire de la Fédération CGT des bureaux d’études, 
Copie Madame Donatella CORAGGIO, Déléguée Syndicale Centrale, CFDT Sopra Steria  
 
Objet : Remboursement de frais professionnels pour les repas du midi. 
 
Madame, Messieurs, 
Depuis 2016, les salariés de la BU 499 (Business Unit – Axway France Services) en déplacement bénéficient d'un remboursement 
pour leurs repas du midi plafonné à 18€. Ce remboursement se faisait indépendamment de la réalisation d'une nuitée. 
Ce remboursement était validé par toute la chaine de validation : Assistante, Manager, Comptabilité. 
A la suite d'un manque d'effectifs, un important retard –jusqu'à 6 mois– s'est installé dans les traitements impactant les rembourse-
ments de frais professionnels.  De plus, deux courriels du 23 octobre 2019 de M. Nicolas Bo sont venus limiter les remboursements 
des repas du midi à la part employeur du ticket restaurant soit actuellement 5,40€. Cette limitation s'est également appliquée aux 
frais engagés avant la publication de ce courriel puisque les frais ayant pris du retard ont dû être retraités. 
Les élus du CSE vous ont interpellé sur ces problèmes, lors de la réunion du CSE du 30 octobre 2019 et des réunions suivantes. 
Conformément aux échanges ayant eu lieu en CSE, cette situation soulève plusieurs problèmes : 

 Vous avez dénoncé un usage (le remboursement à hauteur de 18€ du repas du midi pour un déplacement sans nuitée) sans en 
informer préalablement le CSE. Cette procédure est donc irrégulière. 

 Vous avez appliqué rétroactivement la limitation du remboursement ce qui est illégal et, de plus, constitue un régime discrimi-
natoire si on compare la situation de salariés remboursés sur une même période mais dont les frais ont été traités avant et après 
le courriel. 

 Ce déremboursement rétroactif entraine pour le salarié des frais supplémentaires, ce qui va à l'encontre de l'article 50 de la Con-
vention collective nationale des bureaux d'études techniques, des cabinets d'ingénieurs-conseils et des sociétés de conseils. Ce-
lui-ci stipule notamment dans son 1er alinéa que « Les déplacements hors du lieu de travail habituel nécessités par le service ne 
doivent pas être pour le salarié l’occasion d’une charge supplémentaire ou d’une diminution de salaire. » 

Sur la base de ces graves manquements, nous vous informons que nous saisissons l'inspection du travail. Nous vous demandons en 
attendant : 

 D'informer le CSE de la dénonciation de l'usage consistant à rembourser les repas du midi à hauteur de 18€ maximum pour un 
déplacement sans nuitée. 

 De rembourser aux salariés concernés, sur cette base maximale, l'ensemble des frais afférents jusqu'à l'information régulière du 
CSE. 

 De respecter les accords d'entreprise du 24 février 2016 et du 12 janvier 2018 instaurant un barème de remboursement maximal 
de 18€ pour les repas du midi pour des grands déplacements tels que définis dans lesdits accords. 

 
Recevez, Madame, Messieurs, nos cordiales salutations. 

        Patrick ALLOMBERT             Farid OUADAH  
Délégué syndical CFDT      Délégué syndical CGT 

https://axway.jiveon.com/groups/la-cfdt-axway


 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/eli/decret/2019/12/18/MTRX1933646D/jo/texte


 

 

 



 

Dividendes Sopra 2019    

Nb actions Sopra 20 547 701     

Dividende par action - Exercice 2019 2,4 €    

Montant total des dividendes distribués par Sopra   49 314 482 

      

Part de GMT dans Sopra 19,60%  9 665 639 

Part de famille Pasquier dans GMT 68,44%  6 615 163 

Part de famille Pasquier en directe dans Sopra 0,50%  246 572 

      

Total des dividendes Sopra 2019 perçus par famille Pasquier    6 861 735 

    

Dividendes Axway 2019    

Nb actions Axway 21 225 381     

Dividende par action - Exercice 2019 0,4 €    

Montant total des dividendes distribués par Axway   8 490 152 

      

Part de GMT dans Axway 21,22%  1 801 610 

Part de famille Pasquier dans GMT 68,44%  1 233 022 

Part de famille Pasquier en directe dans Axway 0,13%  11 037 

      

Total des dividendes Axway 2019 perçus par famille Pasquier    1 244 059 

    

Total des dividendes Sopra & Axway distribués en 2019    57 804 635 

          dont Total des dividendes perçus par famille Pasquier   9 734 212 

Rémunération P. Pasquier 2019    740 000 


